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INFORMATION PROGRAMME D’ECHANGE ACADEMIQUE BRIGITTE SAUZAY
Chers parents,
Dans le cadre de ses partenariats avec les Länder de Basse-Saxe et de Hambourg (2 régions en Allemagne), l’académie de Toulouse propose aux élèves germanistes des classes de 4ème, 3ème et 2nde des échanges individuels.
Le séjour en Allemagne est d’une durée de 2 mois (pour les élèves de 4ème) pouvant aller jusqu’à 3 mois (pour les élèves de 3ème et de 2nde); il doit avoir lieu entre le 21 mars 2026 et le 13 juin 2026. Votre enfant sera scolarisé dans le même établissement que son correspondant allemand.
Comme il s’agit d’un échange, le correspondant allemand sera présent et scolarisé en France dans l’établissement de votre enfant entre le 12 septembre 2026 et le 5 décembre 2026.
Ce programme d’échange individuel s'adresse à des élèves motivés,  curieux, sociables, ouverts et ayant un niveau d’allemand leur permettant de s’orienter et de communiquer (niveau A1/A2), car les élèves vivent dans une famille allemande et suivent les mêmes cours que leur partenaire allemand au Gymnasium (établissement d’éducation secondaire). La famille est partie prenante de ce projet puisqu’elle doit établir un lien avec la famille allemande et accueillir le correspondant dans les meilleures conditions.
Le Rectorat de l’académie s’occupe de trouver un correspondant à votre enfant à l’appui du dossier qu’il aura complété; le voyage aller sera accompagné par un adulte, et un référent pédagogique sera en lien régulier avec les élèves lors de leur séjour.
Si votre enfant a déjà un correspondant qui souhaite réaliser l’échange Brigitte Sauzay, dans le cadre du partenariat avec nos deux Länder, les modalités sont différentes et un peu plus souples. Vous avez alors une certaine liberté sur les dates du séjour et pouvez organiser intégralement le voyage.
Si, dans tous les cas, le trajet reste à la charge des familles, l’OFAJ (Office Franco-Allemand pour la Jeunesse) verse une subvention après le retour de l’élève sous réserve du respect des conditions de l’OFAJ.
A l’issu du séjour, une attestation de présence sera délivrée par l’établissement d’accueil, afin que le séjour soit reconnu par le Rectorat de Toulouse et l’OFAJ.
Je me tiens naturellement à votre disposition pour toute question. Vous pouvez me contacter via l’ENT ou à l’adresse suivante: _______________________________________
Si plusieurs familles devaient être intéressées, nous pourrons prévoir une réunion.
__________________________ professeur d’allemand
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